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droit, reconnue et garantie par les grandes puis
sances du monde. Quant au gouvernement turc, il 
maintient son point de vue, se déclare prêt à con
server aux diverses nations qui vivent dans l ’empire 
leurs privilèges séculaires, mais se refuse à admettre 
que la protection des minorités soit assurée en 
Turquie par des mesures plus rigoureuses et plus 
restrictives de la souveraineté de l’État, que celles 
qui ont été imposées par les récents traités à d’au
tres nations vaincues, comme la Bulgarie et la 
Hongrie.

En Turquie comme partout ailleurs, les événe
ments de ces dernières années ont réveillé chez les 
Juifs l’esprit national. Le mouvement sioniste, 
favorisé dep\iis l’origine par l’Allemagne et plus 
récemment par l ’Angleterre, s’est manifesté à Cons
tantinople sous une forme particulière. Une propa
gande habile s ’est exercée par les journaux, par les 
conférences, par le cinéma. On a fait valoir aux 
yeux des Juifs ottomans l ’exemple des Arméniens 
et des Grecs, qui, pour garantir le maintien de leurs 
privilèges, n’hésitaient pas à invoquer l ’intervention 
des puissances étrangères. On leur a rappelé que 
pour la première fois, dans le traité de Sèvres, leur 
existence en tant que nation avait été officiellement 
reconnue. Ce n’était là qu’un commencement : il 
appartenait aux Juifs de Turquie de saisir l’occasion 
favorable, et d’en profiter pour se faire reconnaître 
un statut organique et nettement défini.

Quelques hommes de valeur et d’autorité p rire n t


